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Côtes du Rhône septentrional 

Le vignoble septentrional de la vallée du 
Rhône s’étend depuis Vienne au nord jusqu’à 

Valence au sud, le long d’un étroit ruban sinueux 
qui suit le cours du Rhône sur près de 70 km,            

le vignoble se situant essentiellement                        
sur la rive droite du fleuve. 
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Pour ce qui est du Rhône nord, les crus 
s'étendent sur 4 122 ha, soit 6 % des superficies 
du vignoble rhodanien, pour une production de 

160 000 hl en 2020.  

Les rouges représentent 83 % de la production, 
les blancs 17 %, il n’y a pas de rosé produit  

dans les crus du Rhône nord.   



10/06/2023 

3 

Sol du Rhône nord 

Le Rhône nord se caractérise par une nature de 
sols très différente de celle du Rhône sud.                

Le Rhône ayant entaillé les flancs granitiques du 
Massif central au cours de sa progression depuis 
les Alpes vers la mer Méditerranée, la plupart des 

coteaux de la partie septentrionale de la vallée 
sont de nature granitique et schisteuse 
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Vignoble en échalas 

Typicité de la Syrah 

La Syrah permet d’obtenir des vins rouges de bon 
degré alcoolique, d’acidité moyenne, et aptes au 

vieillissement en raison de leur potentiel 
tannique.  

Ce sont souvent des vins de très grande qualité. 
Ils ont généralement une couleur intense, dense 

et sombre à reflets bleutés.  

Ils se distinguent par leur complexité aromatique, 
et la finesse de leurs tannins, qui sont nombreux 

mais soyeux.  
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La région produit aussi 

 des  

Indications Géographiques Protégées. 
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LES AOC 
 

Saint-Joseph – Crozes Hermitage 

Hermitage 

Côte Rôtie – Cornas 

Les vins 
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AOC Crozes Hermitage 

Vins blancs, rouges : située au nord et au sud de 
Tain-l’Hermitage sur la rive gauche du Rhône.   

Le vignoble s’étend sur  1 283 ha et onze 
communes situées dans le département           

de la Drôme.  
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AOC Hermitage 

Pas de doute, la colline de l’Hermitage constitue, 
avec la Côte-Rôtie, le joyau de la vallée             

du Rhône septentrionale !  

Le vignoble couvre le nord-est d’un imposant 
éperon granitique à l’aplomb de la petite        

ville de Tain.  

Voir cette multitude de terrasses prendre d’assaut 
la montagne est un spectacle impressionnant ! 
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AOC Saint Joseph 

L’appellation touche 26 communes de ces deux 
départements autour de Mauves,                

Saint-Jean-de-Muzols et Vion.                                           
Avec 1082  ha, il s’agit de l’appellation la plus 

importante de la rive droite.                            
Comme on l’a vu, le vignoble est essentiellement 

installé en terrasses                                      
(façonnées depuis l’antiquité)                          

avec des pentes assez fortes et bien exposées.  
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AOC Côte Rôtie 

Vin rouge : cette appellation est la plus 
septentrionale des Côtes du Rhône. Elle se situe 

rive droite du fleuve, à une vingtaine de 
kilomètres au sud de Lyon, juste après Vienne. 
Ici, elle occupe une côte très exiguë de 3 km de 

long où se concentrent 220 ha de coteaux 
abrupts orientés sud-est, littéralement           

rôtis par le soleil.  
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AOC Cornas 

Vin rouge uniquement : ce petit vignoble d’une 
centaine d’hectares, face à Valence, englobe 
l’ensemble de la commune de Cornas dont le 
nom d’origine celte signifie « terres brûlées ».  

On comprend mieux en voyant l’exposition    
plein sud du vignoble.  
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